
 

 

 

 

COMMISSION FOOT EN SEMAINE  
ET ENTREPRISE 

Mardi 29 octobre 2024 à 19h00 

 

Procès-Verbaux N° 677 
 

Président   : Patrick MONIER 
Membres   : Janick LOUIS, Cédric DOLCETTI, Farid EL MASSOUDI 

………………………………………………………………… 
CORRESPONDANCE 
Courriel CFSE (Commission Foot en Semaine et Entreprise) : foot-entreprise@isere.fff.fr 
40. GSE : noté (match J03 vs Poisat). 
41. Jarrie-Champ : noté (FM). 
42. ASPTT Grenoble : noté (problème saisie résultat). 
43. CEA Grenoble : noté (FM, problème saisie résultat). 
44. Métropolitains : noté (FM). 
45. Ville de Grenoble, Terrains : noté (attestation d’assurance). 

 
46. Froges : noté (FM). 

CORRESPONDANTS 
Liste des correspondants CFSE 2024-2025 : en cours de mise à jour. 
Liste des correspondants : accessible sur le site, District / Pratiques / Foot en Semaine et 
Entreprise / Coordonnées / Correspondants 2023-2024 au 02-01-2024 (https://isere.fff.fr/wp-
content/uploads/sites/102/2024/01/Correspondants-2023-2024-au-02-01-2024.pdf). 
Règlements : Jean-Marc BOULORD, 06.31.65.96.77, reglements@isere.fff.fr 
Trésorerie : Fabien CICERON, 06.33.54.57.25, fciceron@isere.fff.fr 
Arbitrage : Mustafa AKYUREK, 06.58.92.79.30, mustaky38@yahoo.f, arbitres@isere.fff.fr 
Ville de Grenoble, terrains : toute annulation de match, le jour-même inclus, programmé à 
Bachelard (ou à Espagnac) doit impérativement être signalée au service des sports de la 
Ville de Grenoble, au 06.07.24.82.69, ou par mail à sport-planification@grenoble.fr 

 

NOTES AUX CLUBS 
GSE, Métropolitains et Turcs de Grenoble : La Ville de Grenoble demande aux clubs une 
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attestation d’assurance en risques locatifs pour son occupation, à titre temporaire ou 
permanent, pour d’éventuelles dégradations. 

CORRESPONDANTS CLUBS 
GSE : Brahim BEN MIMOUN BEL HADJ, 07.78.14.75.63, bm.brahim38320@gmail.com 
ou Maklouf SOUDANI, 07.89.33.83.67, maklouf.soudani@se.com 

 

INFORMATIONS 
Rappel Report des matchs : les équipes sont invitées à formuler leur demande de report 
de match via FootClubs. En dehors de ces délais, si la demande de report est acceptée par 
le club adverse et la CFSE, il est convenu qu’un seul report pour le même match par la 
même équipe ne serait accordé (voir PV 572, réunion du 13/09/2022). 
Rappel Jour des matchs : les matchs sont programmés en semaine du lundi au jeudi (FM 
datée au jeudi). Toutefois, avec l’accord des 2 équipes et de la CFSE, le match peut être 
décalé au vendredi ou au samedi. 
Rappel Calendrier : le calendrier à respecter est celui qui parait dans le PV de la CFSE 
(délai mises à jour site). 
Feuilles de Match (FM) : merci de vérifier la qualité des scans avant envoi au District. 
Saisies des résultats sur FootClubs : certains résultats et/ou scans des FM ne peuvent 
être saisis sur FootClubs, ces dysfonctionnements informatiques sont connus du District. 

 

COUPE NATIONALE FOOT ENTREPRISE 
Régional, 3ème tour. Air Liquide (38) – AS Médical Plus (63) : 0 - 4. 
L’aventure d’Air Liquide en Coupe Nationale Foot Entreprise s’arrête, une nouvelle fois, aux 
portes des 1/16èmes de finale. Félicitations pour le parcours régional, en espérant de franchir 
ce palier pour l’édition 2025-2026. 

 

COUPE DE L’ISÈRE 
 

1er tour 
Match à jouer le 13/11/2024 
T01. GSE 1 (D2) – St-Martin d'Uriage 1 (D1). 
Mercredi 13/11/2024, 20h00. Les Petites Maisons, St-Martin d'Uriage. 
 

2ème tour 
Match à jouer le 04/11/2024 
T02. Métropolitains 1 (D1) – Fontaine Les Îles 1 (D2). 
Lundi 04/11/2024, 20h00. Gaston Bachelard, Grenoble. 
T02. Turcs de Grenoble 1 (D2) – Deux Rochers 1 (D2). 
Lundi 04/11/2024, 20h00. Gaston Bachelard, Grenoble. 
Matches à jouer semaine du 04 au 07/11/2024 
T02. Villard-Bonnot Grésivaudan 1 (D3) – CEA Grenoble 1 (D3). 
T02. Poisat 1 (D2) – Air Liquide 1 (D1). 
T02. ASPTT Grenoble 1 (D2) – Rachais 1 (D1). 
T02. ASPTT Grenoble 2 ST (D3) – St-Martin d'Hères 1 (D1). 
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T02. Froges 1 (D3) – St-Martin d'Uriage 1 (D1). 
T02. Champagnier-Brié 1 (D3) – GSE 1 (D2). 
T02. Goncelin 1 (D3) – St-Georges-de-Commiers 1 (D1). 
T02. Vallée de la Gresse 2 (D2) – Jarrie-Champ 1 (D1). 
T02. Fasson 1 (D2) – Abbaye 1 (D3). 
T02. Sassenage 1 (D3) – Vallée de la Gresse 1 (D1). 
T02. FC Oisans 1 (D3) – Tunisiens SMH 1 (D1). 

 


